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DECISION N°108-2023 DU 09 JUIN 2023 
 

PORTANT FERMETURE DE LA PECHE A PIED DES COQUES ET DES PALOURDES  
SUR LE GISEMENT DIT « DE LA VILLE GER » 

CAMPAGNE 2023-2024 
 
 
Le Président du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins (ci-après dénommé 
CRPMEM) de Bretagne, 
 

VU la délibération 2021-009 « PAP-CRPM-A » du 09 juillet 2021 du CRPMEM fixant les conditions 

d’attribution de la licence de pêche à pied sur les secteurs de pêche de la région Bretagne ; 

VU la délibération 2021-010 « PECHE A PIED-CRPM-B » du 09 juillet 2021 du CRPMEM fixant le nombre 

de timbres de pêche à pied sur les secteurs de pêche du littoral des secteurs maritimes de la région 
Bretagne ; 

VU  la délibération 2018-013 « PECHE A PIED-CDPM 22–B » du 30 mars 2018 du CRPMEM fixant les 

conditions de pêche à pied professionnelle sur les secteurs de pêche situés sur le littoral des Côtes 
d’Armor ; 

VU l’arrêté de classement sanitaire de la Préfecture des Côtes d’Armor du 28 juillet 2021 ; 

VU l’arrêté des Préfectures des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine du 1er juin 2023 portant interdiction 
temporaire de la pêche maritime professionnelle et de loisir, le ramassage, l’expédition, le transport, la 
purification et la commercialisation de tous les coquillages sur l’estuaire de la Rance ;  

VU la décision n°106-2023 du 30 mai 2023 ; 

VU la demande du Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Elevages Marins (ci-après 
dénommé CDPMEM) des Côtes d’Armor du 09 juin 2023 ; 

 
Considérant que la campagne 2023-2024 correspond à l’année calendaire allant du 1er mai 2023 au 30 avril 
2024, 
Considérant la nécessité d’encadrer l’activité de pêche à pied sur les gisements des Côtes d’Armor dans 
une optique de pêche durable, 
Considérant la persistance des conditions sanitaires en Rance et la présence de phycotoxines depuis le 
début du mois de juin 2023,  
 
 

DECIDE 
 

 
Article 1 : Fermeture de la pêche   
 
La pêche sur le gisement de coques et de palourdes de la Ville Ger (Commune de Pleudihen-sur-Rance) est 
fermée.  
 
Article 2 : Dispositions diverses 
 
La décision n°106-2023 du 30 mai 2023 est abrogée.  
 
Le Président du CDPMEM des Côtes d’Armor est chargé de la diffusion et de l'application de la présente 
décision. 
 
Le Président du CRPMEM de Bretagne    
Olivier LE NEZET        

     


